
Extension périurbaine des villes et inéga-
lités sociales dans l'espace : éléments de
synthèse
Au sortir de la Seconde Guerre mondiale, la France urbai-
ne et la France rurale s'opposaient. Les Trente glorieuses, à
leur début, n'ont pas atténué ce contraste, l'exode rural
réduisant la population des campagnes, attirée par les
emplois industriels et tertiaires des villes où, pour résorber
la crise du logement, s'édifièrent des banlieues drainant fils
d'agriculteurs, immigrés (que faisait venir l'industrie for-
diste), puis rapatriés d'Algérie. Les logements collectifs,
dans des banlieues en forte croissance, étaient alors un
symbole de modernité.
La fin des années 60 dans la région parisienne, puis les
années 70 en Province, ont initié le développement rési-
dentiel des couronnes périurbaines. De 1975 à 1990, les
communes périurbaines ont ainsi accueilli près de deux
millions de migrants, qui se distinguent des ménages restés
en ville : "ils sont plus jeunes et vivent plus souvent en
couple avec enfant ; parmi eux, les ouvriers qualifiés et les
professions intermédiaires sont sur-représentés" (Schmitt
et al., 1998). Le mouvement s'est poursuivi depuis : les
communes périurbaines occupent, en 1999, 33% du terri-
toire et comptent 12,3 millions d'habitants, contre 8,9 mil-
lions en 1990 dans le périmètre périurbain d'alors.
Les politiques du logement (accession à la propriété de
maisons individuelles) et le "Tout Automobile" ont favo-
risé l'extension périurbaine des villes, mais les forces éco-
nomiques ont été primordiales : la consommation de loge-
ment a augmenté avec le revenu et le coût d'usage des véhi-
cules individuels a baissé, malgré les chocs pétroliers, per-
mettant une progression du taux de motorisation, donc des
localisations résidentielles émancipées des transports en
commun.
Cependant, ces évolutions ont été socialement différen-
ciées : beaucoup ne pouvaient acquérir une voiture, ni
accéder à la propriété, qui sont donc restés comme figés sur

place. Pendant que "les ouvriers qualifiés et les professions
intermédiaires", pour reprendre l'archétype de Schmitt et
al., migraient vers les couronnes périurbaines, les plus
pauvres au sein des classes laborieuses, ouvriers non qua-
lifiés, immigrés, chômeurs, sont restés dans des quartiers
urbains ou cités de banlieues. Il semble donc probable que
la périurbanisation, qui est un mouvement de tri social
dans l'espace, ait contribué à la ségrégation urbaine.

En France, cette ségrégation est sans doute ancienne et
antérieure à la périurbanisation, mais ce n'est qu'à partir des
années 80 qu'elle a donné lieu à un débat public et que les
gouvernements ont pris conscience du "problème des ban-
lieues" et de la "relégation" des populations défavorisées
en périphérie des métropoles.
Si la ségrégation dans les "banlieues" est assez bien décri-
te (Tabard, 1993), ses causes sont moins analysées, l'idée la
plus répandue étant qu'elle résulte des programmes sociaux
de "grands ensembles", bâtis dans les années 60 et 70 et
concentrés dans l'espace. Cette explication est fondée, mais
occulte d'autres causes. Le simple fonctionnement concur-
rentiel du marché foncier aboutit à un "tri spatial" des
groupes sociaux, en particulier selon le revenu. En effet, les
riches choisissent spontanément des localisations voisines
(soit centrales soit périphériques), en faisant tous, à peu de
chose près, les mêmes arbitrages  entre coût de transport et
coût foncier. De leur côté, les pauvres font de même, s'as-
semblant ainsi eux aussi. Des valorisations différentes des
aménités culturelles ou des espaces verts peuvent renforcer
ces arbitrages différenciés. De plus, le découpage en com-
munes peut accentuer la stratification spatiale lorsque les
groupes sociaux se rassemblent selon leurs affinités pour
un bien public financé localement (les communes avec des
crèches sont plus attractives pour les ménages avec enfants
que sans). Enfin, il peut y avoir des affinités ou répulsions
entre groupes sociaux, de sorte que la sur-représentation de
l'un d'eux (par exemple les étrangers) peut entraîner un
phénomène cumulatif de fuite de certains autres. On
perçoit ici la possibilité d'un effet "boule de neige" nourris-
sant des disparités spatiales.

La France compte 14 930 communes périurbaines qui couvrent le tiers du territoire, parmi lesquelles 90% sont des com-
munes rurales. On associe souvent le mouvement de périurbanisation à la ségrégation sociale dans les villes. Nous en expli-
quons les raisons. Depuis deux décennies, le revenu moyen communal par foyer fiscal progresse dans les couronnes périur-
baines proches des villes et il est en recul dans les villes-centres, montrant un enrichissement relatif de ces proches couronnes.
Cependant, les cadres ont des localisations plus centrales que les ouvriers, ces derniers étant surreprésentés dans les com-
munes périurbaines éloignées. De plus,  on observe une intensification de la ségrégation au sein des pôles urbains.
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Le revenu moyen des communes
Le revenu net imposable moyen d'une commune est connu
à partir des déclarations fiscales, source précieuse même si
elle ne correspond pas aux définitions démographiques (un
foyer fiscal n'est pas un ménage) et si elle peut être enta-
chée de dissimulations. Le tableau 1 montre que l'aire
urbaine de Paris se distingue par la sur-représentation des
ménages aisés de Paris intra-muros, où le revenu net impo-
sable par foyer fiscal est, en 1999, de 21% supérieur la
moyenne de l'aire urbaine. Il s'est accru de 20% (en euros
constants) entre 1984 et 1999 (+ 6,2% pour la moyenne de
l'aire urbaine). Un autre fait marquant est la décroissance
du revenu avec l'éloignement du centre de Paris, la locali-
sation très centrale des ménages aisés s'expliquant par la
présence d'aménités urbaines historiques et modernes (vie
culturelle, etc.). Qui plus est, en tenant compte de la taille
des ménages, l'inégalité entre centre et périphérie devient
plus forte, et ce malgré l'hétérogénéité des arrondissements
de Paris.
La situation en Province est différente. En 1999, les cou-
ronnes périurbaines proches semblent être dans une posi-
tion favorable mais, en tenant compte de la taille des
ménages, le revenu par personne est voisin de celui des
banlieues et il est légèrement inférieur à celui des villes-
centres. Cependant, l'évolution est favorable au périurbain
proche depuis 1984 : le revenu moyen par foyer fiscal y a
progressé de 5,5% environ, alors qu'il a stagné dans les
communes de banlieue et reculé dans les villes-centres.
Ces dernières ont un faible revenu communal par foyer fis-
cal mais, en tenant compte de la petitesse des ménages, le
revenu par personne est au même niveau que celui de l'en-
semble (petites aires urbaines) ou légèrement supérieur
(grandes aires urbaines). Il est néanmoins en recul de 5 à
7% depuis 1984. Le contraste avec l'enrichissement des
couronnes périurbaines proches est fort. Quant aux cou-
ronnes périurbaines éloignées, elles ont le revenu moyen le
plus faible si l'on tient compte de la taille des ménages, et
ce malgré une amélioration sensible depuis 1984, puisque
leur taux d'évolution est du même ordre que celui des cein-
tures périurbaines proches.
Ces situations demandent à être déclinées par aires
urbaines. La carte 1 montre, pour l'aire urbaine de Dijon,
l'opposition entre périurbain proche et lointain, ainsi que
l'hétérogénéité du pôle urbain. La figure 1, pour l'aire
urbaine de Bordeaux, confirme l'inégalité entre communes
de banlieue : les plus proches sont pauvres alors que des
banlieues excentrées sont plus aisées, comme la couronne
périurbaine proche. La figure 2 montre que, à Toulouse, la
répartition du revenu selon la distance présente une courbe
en U inversé comparable à celle de Bordeaux, mais avec

ici une ville-centre plus grande, qui inclut des quartiers
populaires qui seraient des communes autonomes dans l'ai-
re bordelaise, ce qui explique la faiblesse du revenu de
Toulouse intra-muros. Cet exemple montre que l'utilisation
de moyennes communales peut être discutable, ce qui nous
amène à examiner la répartition des groupes sociaux.
La répartition des groupes sociaux
Le tableau 2 montre, sur les exemples de Bordeaux, Dijon
et Toulouse, que la répartition des groupes sociaux est le
corollaire de celle des revenus. Soulignons, à Bordeaux
comme à Toulouse, la décroissance avec l'éloignement de
la ville-centre de la part des cadres parmi les salariés et la
croissance de celle des ouvriers (cf. également la carte 2
pour l’exemple de Dijon). La part des cadres diminue plus
vite que n'augmente celle des ouvriers (qui résistent mieux
dans les pôles urbains). La figure 3 confirme, pour
Bordeaux, la décroissance avec la distance du rapport entre
le nombre de cadres et d'ouvriers. La figure 4 montre que
c'est moins vrai pour Toulouse (particulièrement en 1999)
où la ville-centre compte des quartiers ouvriers. Le
tableau 2 montre aussi les différences entre les couronnes
périurbaines proche et lointaine. A Dijon par exemple,
alors que le périurbain proche compte en 1999 près de
2 ouvriers pour 1 cadre, le périurbain lointain regroupe
presque 5 ouvriers pour 1 cadre. Au total, on observe bien
à l'échelle de l'aire urbaine le tri spatial prédit par la théo-
rie. 
Le calcul d'indices de dissimilarité entre cadres et ouvriers
en 1982 et 1999 montre l'évolution de la ségrégation spa-
tiale (colonnes de droite du tableau 2). Dans les trois aires
urbaines, elle s'est amplifiée. A Bordeaux, il faudrait dépla-
cer, en 1999, 33% des cadres entres communes de l'aire
urbaine pour obtenir une répartition uniforme cadres /
ouvriers, contre 29% en 1982. Néanmoins, la ségrégation
baisse dans le périurbain lointain et, sauf à Bordeaux, dans
le périurbain proche. L'intensification globale de la ségré-
gation dans les trois aires urbaines semble donc être due à
une ségrégation accrue dans les pôles urbains et peut-être
à une stratification plus grande entre zones plus
homogènes.
La poursuite de cette investigation pourrait fournir des élé-
ments de connaissance utiles aux décisions publiques
d'aménagement du territoire : la répartition des groupes
sociaux dans le monde urbain et rural (90% des communes
périurbaines sont rurales) est un élément important des
politiques de solidarité et de redistribution spatiale. Pour
cela, il faudra étudier d'autres dimensions de la ségréga-
tion, à un niveau d'analyse plus fin que les communes, et
utiliser les nouvelles sources de données fiscales.






